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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’accès au dossier en 
délibéré lors de l’appel sur les peines proposé par le présent article.

L’accès au dossier est interdit lors du délibéré, ou alors exceptionnellement sur un point précis et en 
présence du ministère public et de l’avocat. Cette règle garantit que devant les cours d’assises prime 
l’oralité des débats et le contradictoire qui en résulte et évite que « l’intime conviction » ne soit 
fondée sur des éléments qui n’auraient pas été présentés lors des débats contradictoires.

Ce dispositif poursuit une nouvelle fois la volonté de mettre fin à l’oralité des débats, perçue par les 
différents gouvernements dans leur conception gestionnaire comme une perte de temps.


